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1. LES OBJECTIFS DU PLU 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ a été approuvé par délibération du Conseil Municipal le 11 

septembre 2006, modifié le 11 juillet 2007 mis à jour le 30 octobre 2007 et 4 février 2008, modifiés les 30 

juin 2011, 28 février 2013, 18 février 2016, 30 novembre 2017, 21 avril 2022 et 30 mai 2024. 

La révision générale du PLU engagée par la Ville dΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΣ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ǊŞŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ƭŜ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ 

ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ ǉǳƛ ƛƳǇƻǎŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

au ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ƭƻƛ ǇƻǊǘŀƴǘ 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘƛǘŜ ƭƻƛ 

« Grenelle II ηΣ ǇǊƻƳǳƭƎǳŞŜ ƭŜ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмлΣ ƭƻƛ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ wŞƴové, dite loi 

« ALUR » promulguée le 26 mars 2014). 

Par délibération du 25 mars 2021, le Conseil Municipal a prescrit la révision générale de son Plan Local 

ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ, définis dans la délibération, 

sont les suivants :  

мκ[ΩƘŀōƛǘŀǘ Υ  

- Permettre un parcours résidentiel fluide et diversifié sur la commune,  

- Garantir le maintien de la mixité sociale,  

- Considérer les capacités de production de logements sur le territoire, en concordance avec le 

tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΣ  

- Identifier les secteurs stratégiques de développement urbain,  

2/Les activités économiques :  

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ  

- Assurer la pérennité des commerces de proximité en centre-ville.  

- оκ/ƻƴŦƻǊǘŜǊ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Υ  

- DŀǊŀƴǘƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ 

ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΧ  

4/Réfléchir aux déplacements et à la mobilité :  

- Soutenir les alternatives aux déplacements individuels motorisés,  

- !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ  

5/Prendre en compte les enjeux de santé et de sécurité des habitants et des usagers :  

- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΧ  

- Prendre en compte les risques naturels et technologiques et intégrer la problématique des 

ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴŀǘǳǊŜΧ  

6/Préserver le capital naturel et le patrimoine foncier de la commune :  

- Identifier, respecter et préserver les éléments remarquables du patrimoine bâti et arboricole 

présent sur le territoire,  

- Préserver et renforcer la biodiversité et les continuités écologiques ;  

- [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΧ  
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2. LE PADD 

2.1 OBJECTIFS NATIONAUX ET SUPRA-COMMUNAUX 

[ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ Ŝǎǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ƭŀ municipalité, de mener une nouvelle 

ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

[ΩŜȄƛƎŜƴŎŜ Řǳ t[¦ ǎǳǇǇƻǎŜ ǉǳŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻƛǘ ŜȄǇǊƛƳŞ Řŀƴǎ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Υ ƭŜ ζ tǊƻƧŜǘ 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ η ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΦ 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ t!55 ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

ƭƻŎŀƭŜ ŞƴƻƴŎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ǇƛǾƻǘ Ŝǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŘŜ ƳƛǎŜ 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘŞŦƛƴƛǎ ŀǳx articles L.101-2 et L.101-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Le projet de ville dΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΣ ŜȄǇǊƛƳŞ ǇŀǊ ƭŜ t!55 Ŝǘ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ όǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

écrit et graphique), doivent permettre de décliner, localement et en fonction des composantes de la 

ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмл1-2 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ǾƛǎŜƴǘ Υ 

1° L'équilibre entre : 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain et rural maîtrisé, la restructuration des 

espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre l'étalement                

urbain ; 

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités 

agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du 

patrimoine culturel ; 

e) Les besoins en matière de mobilité ; 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 

capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 

besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, 

sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en 

tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, 

habitat, commerces et services, notamment les services aux familles, d'amélioration des performances 

énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution des obligations de 

déplacements motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage individuel de 

l'automobile ; 

4° La sécurité et la salubrité publiques ; 
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5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des 

pollutions et des nuisances de toute nature ; 

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol 

et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la 

création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 

6° bis La lutte contre l'artificialisation des sols, avec un objectif d'absence d'artificialisation nette à terme ; 

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de 

gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique 

à partir de sources renouvelables ; 

8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis-à-vis des personnes en 

situation de handicap ou en perte d'autonomie dans les zones urbaines et rurales. »La politique urbaine et 

environnementale de Château-[ŀƴŘƻƴ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊΣ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ 

par les documents de planification supra-communaux applicables au territoire de la commune. 

Les articles L.131-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ t[¦ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ƻǳ ǉǳΩƛƭ 

doit prendre en compte. 

tŀǊƳƛ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŦƛȄŜƴǘ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊΦ Lƭ 

ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ 

- du Schéma Directeur Environnementale de la Région Ile-de-France (SDRIF-E), adopté par la Région 

ƭŜ мм ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнп Ŝǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ƭŜ мл Ƨǳƛƴ нлнр, 

- Řǳ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ό{wIIύΣ ŀŘƻǇǘŞ le 30 avril 2024, 

- Řǳ tƭŀƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ [ƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŞŜǎ 

(PDALHPD),  

- Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όt[I-i) de Plaine-Vallée, approuvé le 31 mars 2021 

- du Plan des Mobilités en Île-de-France (PDMIF), approuvé le 24 septembre 2025, 

- du Schéma 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩIŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ DŜƴǎ Řǳ ±ƻȅŀƎŜ ό{5!ID±ύ нлнн-2028, 

approuvé le 23 février 2022. 

Les grandes orientations de ces documents ont été prises en compte comme socle invariant du projet de 

ville, dès les premières réflexions. 

[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ Řǳ t[¦ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 

documents de planification et contraintes règlementaires présentées dans la première partie du rapport de 

présentation (Diagnostic communal). A partir des oōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ 

par le rapport de présentation, le PADD a été progressivement établi et nourri. 

La définition du projet de territoire de la commune dΩ9ȊŀƴƛƭƭŜ se fonde sur : 

- La définition des objectifs fondamentaux du projet communal ; 

- La prise en compte des normes supérieures ; 

- [ŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 

commune et la préservation de la qualité du cadre de vie. 
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2.2 xќEx 7§Å Ñf§ Н ?ÖН ÂÅ§sEÑН?ќ ~E  ]E~E ÑН EÑН ?EН ?EéEx§ÂÂE~E ÑН
DURABLES (PADD) 

[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ Υ 

- de ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǇǘƛƻƴǎ ŎƘƻƛǎƛŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ǎǳǇǊŀ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ 

- ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ±ƛƭƭŜΣ ŀǳ Ǿǳ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŞƎŀƎŞǎ Ł ƭΩƛǎǎǳ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ŞƭŀōƻǊŞ Ŝƴ 

concertation avec les habitants et en association avec les personnes publiques associées. 

Sur la base de cette synthèse, la commune dΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ a défini 6 ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 

2035 : 

- AXE 1 : Préserver le capital agricole, naturel et environnemental ; 

- AXE 2 : Poursuivre les actions en ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ; 

- AXE 3 : Permettre un parcours résidentiel fluide, diversifié et digne sur la commune ; 

- AXE 4 : Améliorer la qualité du cadre de vie des habitants ; 

- AXE 5 : Veiller au maintien et à la valorisation du tissu économique ; 

- AXE 6 : Améliorer les déplacements et la mobilité.  

 

9ȄǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ t!55 Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ŎŀŘǊŜ 

ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ŀǳ t[¦Φ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƛƭ ƎǳƛŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǘǊŀƴǎŎǊƛǘes dans le règlement écrit et graphique (plan 

de zonage) du PLU. 

Le PADD constitue également un cadre de référence dans le temps. Ses orientations ne pourront pas 

être fondamentalement remises en cause sans que préalablement une nouvelle réflexion soit menée, 

en concertation avec les habitants, pour définir de nouvelles orientations. 

 

AXE 1 : PRESERVER LE CAPITAL AGRICOLE, NATUREL ET ENVIRONNEMENTAL 

- Préserver et valoriser les espaces agricoles 

- Préserver et mettre en valeur la trame verte et bleue 

- Poursuivre la réduction de la vulnérabilité du territoire aux risques 

AXE 2 Υ th¦w{¦L±w9 [9{ !/¢Lhb{ 9b C!±9¦w 5Ω¦b 59±9[htt9a9b¢ 5¦w!.[9  

- Préserver et gérer les ressources naturelles  

- Accompagner le développement des communications numériques 

- Promouvoir la transition énergétique du territoire 

- Encourager une gestion écologique des déchets 

- Prendre en compte les objectifs du SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer 

 
AXE 3 : PERMETTRE UN PARCOURS RESIDENTIEL FLUIDE, DIVERSIFIE ET DIGNE SUR LA COMMUNE  

- Poursuivre la création de logements supplémentaires 

- Contenir et maîtriser les extensions urbaines 

- DŞǊŜǊ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ  

- DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƻŦŦǊƛǊ ǳƴ ŎƘƻƛȄ ŞƭŀǊƎƛ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

- [ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ 
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AXE 4 : AMELIORER LA QUALITE DU CADRE DE VIE DES HABITANTS  

- aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ 

paysagère  

- Préserver la nature dans les quartiers 

- Préserver et mettre en valeur le patrimoine ancien de qualité 

- /ƻƴŦƻǊǘŜǊ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

 
AXE 5 : VEILLER AU MAINTIEN ET A LA VALORISATION DU TISSU ECONOMIQUE 

- CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ  

- Permettre le développement de nouvelles filières économiques sur les autres secteurs 

- Assurer la pérennité des commerces de proximité en centre-ville 

 

AXE 6 : AMELIORER LES DEPLACEMENTS ET LA MOBILITE  

- Apaiser la circulation automobile sur le territoire  

- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ  

- Développer les liaisons douces 

- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ  
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AXE 1 : PRESERVER LE CAPITAL AGRICOLE, NATUREL ET ENVIRONNEMENTAL 

- Préserver et valoriser les espaces agricoles 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŀ сл҈ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ Ǿŀƭƭƻƴ 

du Petit Rosne. Ces terres, appartenant à la Plaine de France, sont de grande qualité et accueillent 

majoritairement des cultures céréalières. Elles ont une vocation paysagère mais également économique 

ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǊǳǊŀƭ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΣ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳƛ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 

et la cohésion du territoire.  

Le maintien du classement en zone agricole (A) permet de garantir la pérennité de cette activité 

économique structurante, tout en encadrant les usages du sol pour préserver les exploitations existantes. 

Ce choix contribue également à la protection des grands paysages ouverts caractéristiques du territoire. 

¦ƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 

paysagère douce entre ville et campagne. Le maintien de la fonctionnalité des chemins agricoles est 

également justifié par la nécessité de faciliter à la fois la circulation des engins agricoles et des mobilités 

douces. 

- Préserver et mettre en valeur la trame verte et bleue 

Le PADD affirme la volonté de préserver et renforcer la trame verte et bleue, axe structurant du territoire, 

principalement localisée autour du vallon du Petit Rosne. Celle-ci est constituée du ru du Petit Rosne, de 

ses abords arborés, de la coulée verte et du parc de la Fresnaye. Ces espaces jouent un rôle clé en matière 

de biodiversité, de paysage et de cadre de vie. 

tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ǳƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ ό¢±.ύ Ŝǎǘ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 

les éléments paysagers, valoriser les continuités ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Řǳ 

territoire, sans oublier la trame brune et noire. Cette OAP TVB est accompagnée parallèlement par les 

dispositions réglementaires du règlement qui ont été précisées et largement enrichies, de manière à 

garantir sa préservation, sa valorisation et son développement. 

[Ŝǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƳŜ ǇŀǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ όȊƻƴŜ 

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ 9ǎǇŀŎŜ .ƻƛǎŞ /ƭŀǎǎŞΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ōŀƴŘŜǎ ŘŜ 

non-imperméabilisation, etc.) et à accompagner sa valorisation. La récente renaturation du ru du Petit 

Rosne ƛƭƭǳǎǘǊŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Υ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄΣ 

et intégration paysagère renforcée. 

Des expertises écologiques ont également été menées pour orienter les futurs aménagements dans une 

logique de préservation de la biodiversité, notamment par des ajustements dans les périodes de travaux 

ƻǳ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜΦ 
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- Poursuivre la réduction de la vulnérabilité du territoire aux risques 

Le PADD intègre une attention particulière aux risques naturels, technologiques et aux nuisances, afin de 

garantir la sécurité des biens et des personnes, ainsi que la qualité du cadre de vie. 

Cette orientation rappelle les divers éléments à prendre en compte : 

- [ΩŀƭŞŀ ǊŜǘǊŀƛǘ-gonflement des sols argileux à travers des procédés de construction adaptés 

- [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǾŞǊŞŜǎ Ŝǘ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

humides probables pour affirmer ou non leur présence. 

- [Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ǇƻƭƭǳŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ 

contamination des futures populations. 

-  [ΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŦŀǾƻǊƛǎŞŜ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ 

ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎΦ 

- Le bruit lié aux infrastructures routières et ferroviaires à prendre en compte à travers une 

implantation et une isolation adaptée des constructions. 

- La canalisation de gaz naturel traversant le plateau agricole au nord, à prendre en compte, bien 

ǉǳΩŜƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ. 

- [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ tŜǘƛǘ wƻǎƴŜΣ Řǳ Ǌǳ ŘŜ ±ŀǳȄ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ 

territoire, exposé à des inondations de caves ou des débordements ponctuels.  

 

AXE 2 Υ th¦w{¦L±w9 [9{ !/¢Lhb{ 9b C!±9¦w 5Ω¦b 59±9[htt9a9b¢ 5¦w!.[9  

- Préserver et gérer les ressources naturelles  

La commune veillera à ce que les projets de construction prennent en compte les sites et sols pollués ou 

potentiellement pollués identifiés dans les bases BASOL et BASIAS, afin d'assurer la compatibilité des usages 

futurs, notamment pour les logements ou les établissements accueillant des populations sensibles. Des 

études et mesures adaptées seront demandées en amont des projets, en particulier en cas de changement 

ŘΩǳǎŀƎŜΦ  

Les annexes du PLU reprennent notamment les sites BASOL et BASIAS identifiés sur le territoire communal.   

- Accompagner le développement des communications numériques 

Le déploiement de la fibre sur un territoire est essentiel pour renforcer son attractivité résidentielle et 

économique. 9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ōƻƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŦƛōǊŜ Ƴŀƛǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ 

ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ǎƻƴ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ŎƘŀǉǳŜ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ǇǳƛǎǎŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ 

qualité. 

- Promouvoir la transition énergétique du territoire 

Consciente des enjeux écologiques, la Ville poursuit ses engagements dans la transition énergétique de son 

territoire en renforçant les dispositions relatives aux performances énergétiques dans les zones urbaines. 

Des dispositions règlementaires particulières visent notamment à favoriser une meilleure performance 

ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

existantes, un débord de 30 cm maximum est autorisé, sans surplomb du domaine public. Afin de renforcer 

les performances énergétiques des futures constructions, le règlement stipule que la performance 

énergétique des nouveaux logements crées dans une construction existante devra être conforme à la 

règlementation en vigueur. Il est également précisé que les constructions devront respecter la législation 
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en vigueur sur la règlementation thermique. Il est aussi précisé dans la plupart des zones que pour toutes 

ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊ 

réutilisation pour des usages autres que potables pourront être mis en place (cuves de récupération, puits 

ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ΧύΦ 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t/!9¢ ŘŜ ƭŀ /!t±Φ  

Le recours aux énergies renouvelables sera encouragé et une attention particulière sera portée à 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ La 

ǾƛƭƭŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŀ ǎŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǉǳŀƴǘ Ł ǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ zones identifiées comme favorables à 

l'implantation des énergies renouvelables (ZAeNR) sur son territoire communal.  

Le règlement du PLU affirme, dans ses articles relatifs aux eaux pluviales, la volonté de traiter le rejet des 

ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 

conformément au règlement en vigueur et au SIAH.  

Dans cet objectif, le PLU renforce la perméabilité des sols dans les aménagements et les projets de 

construction au travers de solutions adaptées aux contextes et objectifs urbains (instauration de coefficient 

ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ dans la plupart des 

zones, revêtements perméables des aires de stationnement, ...). 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ ƭŜ t[¦ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

véhicules rechargeable, en précisant dans la plupart des zones que les constructions nouvelles doivent 

ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ƭŀ 

recharge des véhicules électriques ou hybrides rechargeables. 

La Ville poursuit actuellement ses réflexions autour du dispositif des cours oasis, dans la continuité des 

ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

améliorer le bien-être des élèves. 

- Encourager une gestion écologique des déchets 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ƴŀƛǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ 

Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊŀǘƛǉǳŜ vers un tri plus précis des déchets et une réduction de leur 

volume, à travers des efforts de sensibilisation. 

[ΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǎŜ ŦŜǊŀ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΣ 

notamment en ce qui concerne le tri sélectif.  

Les dispositifs en matière de collecte des ordures ménagères sont introduits dans certaines zones urbaines 

Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.  

- Prendre en compte les objectifs du SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ǾŜƛƭƭŜ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 Řŀƴǎ ǎƻƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

UƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ ό¢±.ύ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

dans le cadre du projet de révision du PLU, afin de préserver et renforcer la biodiversité Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 

territoire communal.  
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Une attention est portée quant à la protection des zones humides, à travers la préservation des zones 

ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǾŞǊŞŜǎ Ŝǘ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ŀŦŦƛǊƳŜǊ ƻǳ ƴƻƴ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴŎŜΦ 

Une liste des « arbres, graminées et herbacées les plus allergisantes η ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ « espèces 

exotiques envahissantes en Île-de-France » sont intégrées en annexes du règlement du PLU.  

Le règlement du PLU affirme, dans ses articles relatifs aux eaux pluviales, la volonté de traiter le rejet des 

ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 

conformément au règlement en vigueur et au SIAH. Des démarches de désimperméabilisation des sols sont 

également définis dans certaines OAP.  

 

AXE 3 : PERMETTRE UN PARCOURS RESIDENTIEL FLUIDE, DIVERSIFIE ET DIGNE SUR LA COMMUNE  

- Poursuivre la création de logements supplémentaires 

Afin de garantir le maintien de la population communale et la pérennité des effectifs scolaires, la commune 

Řƻƛǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ǎŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ /ŜǘǘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ 

nécessaire que la commune fait face à plusieurs tendances démographiques structurelles : le vieillissement 

de la population, la décohabitation progressive (diminution de la taille moyenne des ménages) et la baisse 

de la part des jeunes adultes (15-29 ans). Le renouvellement de la population passe donc par une offre 

ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳŞƴŀƎŜǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ 

habitants actuels à différentes étapes de leur parcours résidentiel. 

[Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǉǳΩŜƴǘǊŜ нлмо Ŝǘ нлмфΣ 106 

logements supplémentaires étaient nécessaires pour assurer le maintien du niveau de population, soit 

une ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴ. En retenant ce rythme de production, on peut 

ŜǎǘƛƳŜǊ ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ 240 logements supplémentaires seront nécessaires sur la période 2025-2040 afin de 

garantir la stabilité démographique de la commune. 

- Contenir et maîtriser les extensions urbaines 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴ ƧǳǎǘŜ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ 

entre la réponse aux objectifs de production de logements fixés par les documents supra communaux et la 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ /Ŝǘ ŀȄŜ ǾƛǎŜ Ł ƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Afin de répondre aux objectifs de production de logements, dans le respect des orientations du SDRIF-E, la 

commune souhaite utiliser le ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ƴƻƴ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞ ǉǳƛ ƭǳƛ Ŝǎǘ ŀŎŎƻǊŘŞ Řŀƴǎ ƭŜ 

cadre du SDRIF-E de 1,76 hectares. Afin de rŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜ production de logements 

sociaux pour atteindre un taux de 25% des résidences principales (en 2021, le taux était de 21%), la 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭogements 

sociaux (OR 98 du SDRIF-9ύ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘΩǳƴ ƘŜŎǘŀǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 2,76 hectares.   

Pour cela, elle ŀŦŦƛŎƘŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нΣт ƘŜŎǘŀǊŜǎ : 

- ¦ƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ лΣр ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ŀōŀǘǘƻƛǊǎ όƭƻƎŜƳŜƴǘǎύ ; 

- ¦ƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ лΣо ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭŀ DǊŀƴŘŜ ǊǳŜ Ŝǘ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ /ƻƴŘŞ ; 
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- ¦ƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мΣф ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 

ǇǊƻƧŜǘ ǎƛǘǳŞ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩ9ŎƻǳŜƴ Ł aƻƛǎǎŜƭƭŜǎ ό9tI!5 Ŝǘ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄύΦ   

 

 Carte de synthèse des consommations futures 2025-2035 

tƻǳǊ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {5wLC-9 ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ мр҈ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

dΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭŜ t[¦ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ƎŞƴŞǊŜǊ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлпл ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 

631 logements supplémentaires, soit environ 39,5 logements/an. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜ Ŝƴ 

concordance avec les objectifs chiffrés du PLHi, qui sont de réaliser 270 logements sur la période 2021-2027 

sur le territoire communal.  Le tissu urbanisé dΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ est relativement dense et ne dispose que de très 

peu de capacité de densification et de mutation. Quelques parcelles peuvent néanmoins être identifiées en 
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ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 1,5 hectare (le recensement de ces parcelles est présenté dans la 

partie 1 du rapport de présentation). 

- DŞǊŜǊ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ  

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Lb{99 ŘŜ нлннΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ŎƻƳǇǘŜ 4 206 logements. Le projet de PLU prévoit 

ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 880 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлпл, dont environ 395 logements 

locatifs sociauxΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 5 086 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлплΦ {ΩŀƧƻǳǘŜ 

à cela la réalisation ŘΩǳƴ EHPAD Ŝǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 12 hébergements.  

 

Carte générale - Capacité de densification, de mutation Ŝǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ à ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлпл 

Le projet de t[¦ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 10 logements en dents creusesΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 

718 logements et 12 hébergements en renouvellement urbain Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 152 logements 

et un EHPAD en extension urbaine.  
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- DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƻŦŦǊƛǊ ǳƴ ŎƘƻƛȄ ŞƭŀǊƎƛ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

Un des enjeux de la municipalité est de favoriser la mixité sociale en sein de son parc locatif, afin de se 

rapprocher du taux de 25% de logements locatifs sociaux (LLS) pour répondre à la fois à la demande 

ǎƻǳǘŜƴǳŜ Řǳ ƭƻŎŀǘƛŦ ǎƻŎƛŀƭ Ł 9ȊŀƴǾƛƭƭŜ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ ƭŀ [ƻƛ {ƻƭƛŘŀǊƛǘŞ Ŝǘ 

Renouvellement Urbain (SRU). Pour répondre à cet objectif, le PLU exige dans la plupart des zones urbaines 

(UA, UC et UG) la réalisation de 25% minimum de LLS pour les nouvelles opérations comprenant 8 à 15 

logements, et 30% minimum de LLS pour les nouvelles opérations de plus de 15 logements. Il définit 

également des objectifs de production de LLS dans les OAP. Le projet de PLU inscrit également un nouvel 

emplacement réservé (ER n°4) pour la réalisation de logements locatifs sociaux. 

[Ŝ t[¦ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 880 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлплΣ Řƻƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ 395 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄΦ {ΩŀƧƻǳǘŜ Ł ŎŜƭŀ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 9tI!5 Ŝǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мн ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎΦ !ƛƴǎƛ Ł 

ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлплΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ǎŜƭƻƴ ŎŜǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎΣ ǘŜƴŘǊŀ ǾŜǊǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ нр%.  

- [ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ 

[ΩŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŞŎŜƴǘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ 9ȊŀƴǾƛƭƭƻƛǎΦ  

Un des objectifs de la commune consiste à limiter le phénomène de divisions des logements dans le tissu 

ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ǎǳǊŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 

quartiers. tƻǳǊ ȅ ǊŞǇƻƴŘǊŜΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ŀ ŞǘŞ ŀŘŀǇǘŞ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ Ǉƭǳǎ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 

possibilités de division de logements dans les zones pavillonnaires et résidentielles, en cohérence avec les 

objectifs du PADD. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘŜ préserver la qualité résidentielle des quartiers, garantir des conditions 

ŘŜ ǾƛŜ ŘƛƎƴŜǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ 

ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ Ŝǘ ǎƻǳǘŜƴŀōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

Pour ce faire, des dispositions en matière de performances énergétiques sont renforcées dans les 

dispositions générales du projet de PLU. Il est ainsi rappelé que ŘŜǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴǎ 

ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇƘƻƴƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ лΣол mètre et 

sans surplomb du domaine public Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мтн ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ нлнм-1104 du 22 août 2021 

portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets. Afin de 

renforcer les performances énergétiques des futures constructions, le règlement stipule que la 

performance énergétique des nouveaux logements crées dans une construction existante devra être 

conforme à la règlementation en vigueur. Il est également précisé que les constructions devront respecter 

la législation en vigueur sur la règlementation thermique.  

5Ŝ ƳşƳŜΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎǊŞŞǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŦƛȄŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5.3 

« normes de stationnement » des dispositions générales. Des mesures ont également été insérées afin de 

résorber la division parcellaire, qui entraîne à la fois une diminution des surfaces plantées, une 

imperméabilisation des sols, et une dégradation de la qualité des tissus urbains. Dans ce cadre, il est 

également précisé que, lors de division de lots bâtis ou lots à bâtir, toute place de stationnement supprimée 

par la division de terrain doit être recréée sur le lot bâti.  

[Ŝǎ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 

secteurs vieillissants. Au-delà de la programmation, des prescriptions architecturales et paysagères, la 
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plupart des OAP précisent également que les futures constructions devront visées, à minima, les normes 

ŘŜ ƭŀ w9 нлнлΣ ǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

indigne. 

 
 

AXE 4 : AMELIORER LA QUALITE DU CADRE DE VIE DES HABITANTS  

- aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ 

paysagère  

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ƭŜ t!55 ŀŦŦƛǊƳŜ ǳƴŜ 

volonté claire de concilier développement urbain et qualité du cadre de vie, en veillant particulièrement à 

la qualité urbaine, architecturale et paysagère des projets. Dans cette perspective, la révision du PLU intègre 

des dispositions règlementaires visant à encadrer les extensions de constructions dans le tissu bâti existant. 

Ces mesures ont pour objectif de permettre une densification mesurée, respectueuse des formes urbaines 

ŞǘŀōƭƛŜǎΣ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ Le règlement 

du PLU prévoit ainsi pour la plupart des zones des règles précises concernant les gabarits, les retraits, la 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ 

préservation du cadre de vie des quartiers résidentiels et de la couverture végétale des jardins privés, 

considérée comme un élément structurant du paysage communal. 

- Préserver la nature dans les quartiers 

[ŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊŀ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ǎƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ Ŝǘ ǎǉǳŀǊŜǎ 

existants.  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t[¦ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƎŀǊŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ 

pérennité de quartiers paysagers.  

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇǊƛǾŞǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ t[¦ 

réaffirme et renforce, dans le cadre du règlement, les obligations de maintenir et de végétaliser les espaces 

libres sur les parcelles privatives (eǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΣ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 

libres,ΧύΦ Dans la plupart des zones, les aires de stationnement extérieures et leurs allées devront 

notamment être traitées en espaces perméables dans le projet de révision du PLU.  

Dorénavant, les projets de construction au sein de la plupart des zones urbaines notamment devront être 

étudiés dans le sens d'une conservation maximum des plantations existantes. Ainsi, pour tout abattage 

ŘΩŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǊŜƴŘǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƛƭ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞΣ ǎƻǳǎ 

réserve que les contraintes physiques du terrain le permettent, une plantation équivalente en nombre de 

ǎǳƧŜǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊōƻǊŞ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ. Des 

ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǎ ǘƛƎŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ certaines 

zones.   

Afin de préserver les éléments paysagers, le projet de révision du PLU inscrit des arbres remarquables et 

des espaces verts à protéger au plan de zonage. Aussi, le règlement stipule pour chaque zone urbaine, pour 

les arbres remarquables, ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ŞŘƛŦƛŜǊ ŘŜǾǊŀ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 

ǇƭŀƴǘŞ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du Code de 

l'urbanisme. Des abattages pourront néanmoins être autorisés sous conditions. Il stipule également, pour 
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les espaces verts à protéger, que sont ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ Ŝǘ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ 

ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ όǊŀŎƛƴŜǎ ŜǘŎΧύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ƭŀ 

dominante végétale de ces espaces, et la qualité des plantations existantes. 

[Ωh!t ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ ǊŜǇǊŜƴŘ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ Les OAP sectorielles répondent également à cet objectif 

en définissant notamment les emprises constructibles et les espaces verts à créer. 

¦ƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

communal et est joint annexe au règlement du projet de PLU.   

- Préserver et mettre en valeur le patrimoine ancien de qualité 

Cette orientation rappelle la présence ŘΩǳƴ édifice protégé au titre des Monuments Historiques sur la 

communeΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ 

ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ рлл ƳŝǘǊŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ 

ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ό!.CύΦ Ce périmètre est reporté au plan de zonage du projet de PLU.  

Afin de renforcer la protection de son patrimoine ancien de qualité, la commune a identifié une centaine 

ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ōŃǘƛǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŜƴǘŜƴŘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊΦ /Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ōŃǘƛǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ 

Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ŘΩŘƻǊŞƴŀǾŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦Σ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ ¦ƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

ōŃǘƛ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ Ŝǎǘ Ƨƻƛƴǘ ŀƴƴŜȄŜ ŀǳ ǊŝƎƭement du projet 

de PLU.   

- /ƻƴŦƻǊǘŜǊ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

[ΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǊŜǎǘŜ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴ 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŀƧǳǎǘŞ ŀǳȄ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜ ǎŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ 

offre en équipements.  

[Ŝ t[¦ ŀǎǎǳǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƻǳ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ 

ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ 

Municipal (CTM).  
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AXE 5 : VEILLER AU MAINTIEN ET A LA VALORISATION DU TISSU ECONOMIQUE 

- CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ  

[Ŝ t!55 ŘŞŦƛƴƛǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ 

Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛronnement des entreprises.  

[Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Řǳ t[¦ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 

όǎŜŎǘŜǳǊ ¦LύΣ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ 

extensions, la modernisation des espaces exƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ 

ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƭƻŎŀƭΦ /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Řǳ ά±ŀƭ-ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜέΣ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ½ƻƴŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜment 

Concerté (ZAC) 

- Permettre le développement de nouvelles filières économiques sur les autres secteurs 

Sur le secteur du Centre commercial MODO Plaine de France côté Ezanville et les quelques activités 

localisées au lieu-Řƛǘ ϦƭŜǎ hǊŀƴƎƛǎǘŜǎϦΣ ƭΩŜƴƧŜǳ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎŜǊŀ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘΣ Ł 

favoriser une diversification économique pour développer si besoin une offre adaptée aux nouveaux 

marchés.  

Des OAP sont définis sur les secteurs économiques identifiés comme voués à muter ; 

- Une OAP sectorielle est définit sur au 12 rue Jean Rostand, sur le site actuellement occupé par une 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜǊƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

de valoriser et requalifier ce secteur faisant la jonction entrŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘ 

ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ǎŀ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΦ  

- ¦ƴŜ ǎŜŎƻƴŘŜ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ŀōŀǘǘƻƛǊǎΦ /ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǾƛǎŜ Ł 

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Ŝƴ 

affichant une densité cohérente et en harmonie avec son environnement bâti.  

¦ƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ Ǉƭŀƴ ƳŀǎǎŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ 5ƻƳƻƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ WŜŀƴ 

Rostand. Cette dernière vise à accompagner la mutation de ce secteur vers une programmation mixte, 

combinant commerces et services sur une partie des rez-de-chaussée et habitat collectif.  

- Assurer la pérennité des commerces de proximité en centre-ville 

[ΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville avec de commerces de 

proximité, mais aussi au niveau de la Gare et en limite communale de Domont, le long de la D370. Ces 

ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ de la commune.  

[ΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ-ville se traduit notamment ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ 

commerciaux inscrits au projet de révision du PLU, qui visent à conserver les commerces existants, 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ŀƛƴǎƛ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ 

ville. Ces linéaires commerciaux seront destinés à accueillir des commerces et activités de services à rez-

de-ŎƘŀǳǎǎŞŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  !ǳǎǎi, le 

changement de destination des locaux occupés par du commerce ou des activités de service identifiés au 

plan de zonage du projet de révision du PLU est interdit, excepté pour les activités médicales, essentielles 

aux besoins de la population. 
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[Ωh!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ DŀǊŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

commerces ou services en rez-de-chaussée.  

¦ƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ Ǉƭŀƴ ƳŀǎǎŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ 5ƻƳƻƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ WŜŀƴ 

Rostand. Cette dernière vise à accompagner la mutation de ce secteur vers une programmation mixte, 

combinant commerces et services sur une partie des rez-de-chaussée et habitat collectif.  

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ƳŜƴŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ƭŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘƻǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ Ŝƴ 

ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜΦ 

AXE 6 : AMELIORER LES DEPLACEMENTS ET LA MOBILITE  

- Apaiser la circulation automobile sur le territoire  

" ;ȊŀƴǾƛƭƭŜΣ ƭŀ 5отл ƎŞƴŝǊŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΦ {ŀ ŘŞǾƛŀǘƛƻƴΣ ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊΣ ǎŜǊŀ 

ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŀǳ t[¦ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ 

alternatives. 

- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ  

Bien desservie par la ligne H via la gare Écouen-;ȊŀƴǾƛƭƭŜΣ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ǇǊƻƧŜǘǘŜ ǳƴ tƾƭŜ ŘΩ;ŎƘŀƴƎŜǎ aǳƭǘƛƳƻŘŀƭ 

ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞΦ Dans cette perspective, un réaménagement global du secteur de la gare est 

ŜƴǾƛǎŀƎŞΣ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ǳƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 

meilleure organisation des flux, une requalification des espaces publics et une valorisation urbaine et 

paysagère de ce secteur stratégique. 

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀŎǘƛǾŜǎ Ŝǎǘ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

communal. Pour cela, la commune sera attentive à toutes les actions qui seront menées par les 

gestionnaires des transports en commun et poursuivra les ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŜƴƎŀƎŞŜǎ sur 

ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ōǳǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ;ȊŀƴǾƛƭƭŜΦ 

- Développer les liaisons douces 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴǎ ǊǳǊŀǳȄ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ ǳƴ ǎŜƴǘƛŜǊ 

ŘŜ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜΣ ǎƛǘǳŞ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ Ǌǳ Řǳ ǇŜǘƛǘ wƻǎƴŜΦ Lƭ ǇƻǎǎŝŘŜ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘŜ 

ǎŜƴǘƛŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞŜΦ [Ωƻōjectif communal est donc de conforter et développer davantage de 

ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ǘǊƻƛǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ 

projet. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀŦŦƛŎƘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ƳŜƴŞǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

vélo. Pour poursuivre le développement des déplacements alternatifs, le projet de révision du PLU définit 

des dispositions pour la réalisation de places de stationnement à destination des vélos dans les 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊΦ 

- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ  

Pour répondre aux besoins en matière de stationnement automobile, la commune a pour objectif de 

conforter son offre en centre-ville, notamment à proximité de la mairie, pour alimenter les besoins liés à la 

ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΦ 
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La Ville souhaiterait encourager la mutualisation du stationnement dans le cadre de la restructuration de la 

ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Řǳ ά±ŀƭ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜέΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ 

le futur quartier économique. Compte tenu de la vocation économique mixte du secteur, cette approche 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎΣ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊȅǘƘƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ όŜƳǇƭƻƛǎ Ŝƴ 

journée, commerces en soirée et le week-end). 

 

3. xќEx 7§Å Ñf§ Н ?EÉН §ÅfE Ñ Ñf§ ÉН ?ќAMENAGEMENT ET DE 
PROGRAMMATION (OAP) 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ projet de révision du PLU ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ 

ǳƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ ό¢±.ύ Ŝǘ ǎƛȄ 

OAP sectorielles.  

Etablies en cohérence avec les orientations définies par le Projet d'Aménagement et de Développement 

5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύΣ ƭŜǎ h!t ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-с Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ, les déplacements. 

Dans ce cas, « les orientations peuvent définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur 

l'environnement, les continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter 

contre l'insalubrité, permettre le renouvŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ όΧύ 

Elles peuvent porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou 

aménager. Elles peuvent prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ όΧύ η ό!ǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ. 

La ville a souhaité établir : 

- Une OAP « thématique » de la Trame Verte et Bleue (TVB) de la commune. 

- Six OAP dites « sectorielles » : 

o [Ωh!t ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ 12, avenue Jean Rostand ; 

o [Ωh!t ζ Pôle gare » ; 

o [Ωh!t ζ Centre-ville » ; 

o [Ωh!t Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ζ Abattoirs » ; 

o [Ωh!t ǎƛǘǳŞŜ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩ9ŎƻǳŜƴ Ł aƻƛǎǎŜƭƭŜǎ ; 

o [Ωh!t ǎƛǘǳŞŜ ŜƴǘǊŜ la rue de Condé et la Grande Rue.  
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Localisation des OAP  
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3.1 OAP SECTORIELLE : Lќ§ Â 12, AVENUE JEAN ROSTAND 

[ΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ζ мн avenue Jean Rostand » concerne un secteur 

ŘŜ нΣмм ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ WŜŀƴ wƻǎǘŀƴŘ ό5ммύ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ƭŀ 5олм Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ƭŀ ǊǳŜ 9ǳƎŝƴŜ 5ŜƭŀŎǊƻƛȄ 

au sud. Ce site, intégré au tissu urbain existant, est actuellement occupé par une entreprise de vente de 

matériaux. 

Lƭ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ 9Φ[ŜŎƭŜǊŎ ŘŜ 

aƻƛǎǎŜƭƭŜǎΣ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ǳƴ ǘƛǎǎǳ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΦ /Ŝ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƳƛȄǘŜ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ǳƴ 

secteur économique vieillissant et des quartiers résidentiels constitués. 

[Ωh!t ǾƛǎŜ Ł ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜƳǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ǾŜǊǎ 

ǳƴ ǳǎŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 

déjà urbanisé. 

[ŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ммл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ 

suivante : 

- Environ 70 logements collectifs, organisés en petits immeubles de type R+2 avec attique ou 

combles, 

- Environ 40 logements individuels groupés, sous forme de maisons en bande de type R+1 avec 

combles. 

/Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜΣ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 

LŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŜƴŘǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 7,50 mètres de toute 

ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ǊǶ de Vaux.  

Extrait OAP avenue secteur Avenue Jean Rostand 
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3.2  OAP SECTORIELLE : POLE GARE 

[Ωh!t du pôle gare se situe au sud du territoire communal, Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ DŀǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ DŜƻǊƎŜǎ 

Clémenceau, et est bordé au sud par la ligne H du Transilien. 9ƭƭŜ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ф 000 m² 

Ŝǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƴƛǎŞΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ 

de la gare située en entrée de villeΣ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ sa mutation et de développer une offre résidentielles 

variée pouvant comprendre quelques commerces de proximité. Cette OAP traduit ainsi les dispositions 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǉǳƛ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

mixte ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ dans des objeŎǘƛŦǎ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜΦ  

La programmation prévisionnelle résidentielle sur le secteur est estimée à environ 99 logements collectifs, 

ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ ƭƻǘǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘǎΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ с 350 m². Cette programmation 

comprendra des logements locatifs sociaux sur les lots A et B, et 30% sur le lot C/C1. Pour assurer une 

transition plus harmonieuse avec les bâtiments environnants, la hauteur des bâtiments variera entre du 

R+1+A/C et R+3+A/C près de la gare et du R+2+A/C plus éloigné. La programmation envisagée prévoit 

également une mixité de fonction alliant à un habitat diversifié quelques commerces de proximité et 

services en rez-de-chaussée, qui pourront occuper partiellement ou totalement le rez-de-chaussée des 

bâtiments. 

La gare d'Ezanville (R+1+C), inscrite au projet PLU comme « bâtiment remarquable », devra être préservée 

en raison de son architecture ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ liée à la compagnie du Nord. Les façades des bâtiments seront en 

partie orientées parallèlement à celle de la gare, avec des trottoirs larges (>2m) côté Sud-Est. 

L'aménagement permettra de créer un parvis paysagé, avec un parking perméable. Un parcours en boucle 

sera prévu pour garantir l'accès des véhicules de secours et de service. Le projet respectera les 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Řϥ9ŎƻǳŜƴΣ ƭΩŀǊōǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ implantée au 

centre de la place Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜΦ 

 

Extrait OAP du pôle gare 
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3.3  OAP SECTORIELLE : CENTRE-VILLE 

[Ωh!t Řǳ ζ centre-ville » ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ ŦŀŎŜ ŀǳ ǊƻƴŘ-point qui relie la Grande rue et la rue de la 

aŀƛǊƛŜΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ оут ƳчΦ Elle porte sur des terrains qui présentent actuellement un état 

dégradé, occupés par des bâtiments désaffectés et des friches qui altèrent l'image de centre-ville, face à la 

aŀƛǊƛŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ře petite taille (T1 a T3) 

ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀŎƘŜǾŜǊ ƭŀ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻn et la valorisation de ce secteur 

Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ ŦŀŎŜ Ł ƭŀ aŀƛǊƛŜΦ 

La programmation prévisionnelle est estimée à 10 logements collectif à caractère social. La hauteur 

ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎŜǊŀ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ф ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 

toiture-terrasse.  L'opération devra être réalisée dans le cadre d'un aménagement global, tel que défini par 

les principes d'aménagement et de programmation et le schéma d'aménagement de la présente OAP. 

Ce secteur est inscrit au projet de PLU en zone UAc.  

Extrait OAP du centre-ville 
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3.4  OAP SECTORIELLE : SECTEUR DES ABATTOIRS 

[Ωh!t Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ŀōŀǘǘƻƛǊǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ /ƻƭōŜǊǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀǘŜǊƴƛǘŞΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ н ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƻŎŎǳǇŞŜ ǎǳǊ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭΩŀōŀǘǘƻƛǊ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ Ŝǘ ǳƴ 

ǘŜǊǊŀƛƴ ƴƻƴ ǳǊōŀƴƛǎŞ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǎǳŘΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ 

Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Ŝƴ ŀŦŦƛŎƘŀƴǘ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Ŝǘ Ŝƴ 

harmonie avec son environnement bâti.   

La programmation prévisionnelle est estimée à environ 192 logements collectifs intégrant une part minimale 

de 30 % de logements locatifs sociaux. Les constructions projetées présenteront des hauteurs comprises 

entre R+1 avec combles/aménagement (C/A) et R+оҌ!κ/ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ [ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎŜǊŀ ŀǎǎǳǊŞŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ 

accès depuis la rue Colbert et la rue de la Fraternité, favorisant la perméabilité du site et les continuités 

ǳǊōŀƛƴŜǎΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ Ŏƻƴœǳ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƎƭƻōŀƭŜΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǇƘŀǎŜǎΦ 

Le projet devra s'engager à intégrer des principes de qualité environnementale, en mettant en avant le 

ǊƾƭŜ ƳŀƧŜǳǊ Řǳ ǾŞƎŞǘŀƭ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜΦ La composition du projet bâtis 

ƻŦŦǊƛǊŀ ǳƴŜ ŀŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭϥƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǾŞƎŞǘŀƭΣ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ 

paysagers. Les constructions seront implantées à une distance minimale de 15 mètres des berges du ru du 

Petit Rosne, aŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ 9ƴ ƭƛƳƛǘŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 

écran végétal paysager est prévue. Cette interface verte jouera le rôle de zone tampon entre les futures 

constructions et le tissu pavillonnaire existant, assurant une transition douce et une intégration paysagère 

qualitative du projet dans son environnement. 5ŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł 

ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜΣ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ŘŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ 

efficacement à ces objectifs. 

Extrait OAP des abattoirs 
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3.5  OAP SECTORIELLE : 9cE~f Н?ќE9§ÖE Н Н~§fÉÉExxEÉ 

[Ωh!t Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩ9ŎƻǳŜƴ Ł aƻƛǎǎŜƭƭŜǎΣ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 9ƭƭŜ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴŜ 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мΣф ƘŜŎǘŀǊŜΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǾƛǎŜ Ł ŜƴŎŀŘǊŜǊ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊ 

de manière cohérente et maîtrisée, en y intégrant une offre résidentielle ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł 

caractère social, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ ό9It!5ύΦ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ R+1+C, avec des émergences 

ponctuelles en R+2+CΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǎǎǳ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ 

ŎƘŜƳƛƴ ŘΩ;ŎƻǳŜƴ Ł aƻƛǎǎŜƭƭŜǎΦ 

[Ω9It!5Σ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛΣ ǎŜǊŀ ŞŘƛŦƛŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ wҌо Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊŀ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 

7 200 m², ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

 LŜ ǇǊƻƧŜǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊŀ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ 

espaces végétalisés pour introduire la nature en ville. 

Extrait OAP ŎƘŜƳƛƴ ŘΩ9ŎƻǳŜƴ Ł aƻƛǎǎŜƭƭŜǎ 
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3.6  OAP SECTORIELLE : RUE DE CONDE ET GRANDE RUE 

[Ωh!t ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ /ƻƴŘŞ Ŝǘ ƭŀ DǊŀƴŘŜ ǊǳŜΦ 9ƭƭŜ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴŜ 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нΣу ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ Ŝƴ 

développant une offre résidentielle.  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мпт ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƳŀȄƛƳǳƳΣ Řƻƴǘ ол ҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ мн ǳƴƛǘŞǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ Ŏƻƴœǳ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŞŎƻǳǇŞŜ Ŝƴ о ǇƘŀǎŜǎΦ  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŜƎǊƻǳǇŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ł 

ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ƭŀ DǊŀƴŘŜ wǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ /ƻƴŘŞ Ŝǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ мΦ 

[ŀ ōŃǘƛǎǎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ éléments bâtis à protéger, devra être conservée, de même 

que les espaces verts protégés environnants, qui devront être préservés. La partie nord du périmètre de 

ƭΩh!t ǎŜǊŀ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ όȊƻƴŜ bύ Ŝǘ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

Le projet ƛƴǘŞƎǊŜǊŀ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

végétalisés pour introduire la nature en ville. 

Extrait OAP rue de Condé et Grande Rue 
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3.2  OAP THEMATIQUE : OAP TRAME VERTE ET BLEUE 

¦ƴŜ h!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ et fait 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ h!t ŘŞŦƛƴƛǘ ǇŀǊ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ 

- Thématique Trame Bleue :  

o Le réseau hydrographique : 

> Préserver les ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ leur renaturation ; 

> Préserver les liaisons écologiques et les secteurs reconnus pour leur intérêt écologiques en 

contexte urbain pour renforcer leurs potentiels écologiques. 

o Les zones humides et les mares : 

> tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ; 

> tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ƭƻǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜ ; 

> Vérifier le caractère humide des zones humides. 

- Thématique Trame Verte : 

> Poursuivre les démarches de valorisation et de protection de ces entités paysagères par le biais 

des divers outils mis en place (zone naturelle, Espaces Boisés Classés (EBC) Χύ ; 

> Conserver la biodiversité des espaces relais paysagers dans la zone urbaine ; 

> Préserver les liaisons écologiques et les secteurs reconnus pour leur intérêt écologiques en 

contexte urbain pour renforcer leurs potentiels écologiques ; 

> Conserver et développer la nature en ville ; 

> Intégrer la biodiversité dans les projets. 

- Thématique Nature en ville : 

> Préserver et conforter la nature dans les zones agglomérées, notamment les jardins 

résidentiels ; 

> aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ 

publiques ; 

> Maintenir et conforter les transparences paysagères et ce notamment par un traitement des 

clôtures perméables au passage de la petite faune 

- Thématique Trame brune :  

> Réduire les surfaces imperméables.  

> Augmenter le couvert végétal.  

- Thématique biodiversité dans les projets : 

> LƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ  

- Thématique espaces agricoles : 

> Préserver au maximum les espaces agricoles ; 

> Maintenir les entités agricoles fonctionnelles et cohérentes en zone agricole (A) pour assurer 

leur pérennité et leur développement 

Ces thématiques trouvent leur traduction au plan de zonage et dans le corps du règlement. 
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Extrait OAP Trame Verte et Bleue (TVB) 
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CHAPITRE 2 : LES CHOIX RETENUS POUR LA DELIMITATION 
DES ZONES ET LA JUSTIFICATION DES CHANGEMENTS 
APPORTES 
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Le règlement du PLU se divise en zones identifiées sur le plan de zonage. [Ŝ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ t[¦ ǎΩŜǎǘ ŀǘǘŀŎƘŞ Ł 

traduire les réalités et les spécificités du tissu urbain existant, la diversité des formes, des hauteurs et des 

fonctions urbaines présentes sur le territoire, mais également à traduire le projet de la ville pour les 15 ans 

à venir. 

Le PLU dΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ comprend 11 zones, dont 7 zones urbaines, 2 zones ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ (zones 1AUa 

et 1AUb), 1 zone agricole et 1 une zone naturelle : 

- La zone UA, correspondant Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

sont souvent construits en ordre continui ; 

- La zone UC, correspondant essentiellement ŀǳȄ ǘƛǎǎǳǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ; 

- La zone Uep, correspondant Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ; 

- La zone UG, correspondant au tissu pavillonnaire ; 

- La zone UI, ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ; 

- La zone UZ, correspondant à la zone aéroportuaire ; 

- La zone UPM, correspondant aux zones de plan masse ; 

- La zone 1AUaΣ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ en partie au ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩh!t ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ǊǳŜ ŘŜ /ƻƴŘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

Grande rue ; 

- La zone 1AUbΣ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩh!t ǎƛǘǳŞŜ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩ9ŎƻǳŜƴ Ł aƻƛǎǎŜƭƭŜǎ  

- La zone A, correspondant à la zone agricole ; 

- La zone N, correspondant à des espaces naturels ou forestiers, équipés ou non, à protéger 
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Les principales évolutions apportées au zonage dans le cadre de la révision du PLU sont : 

- Le maintien et la restructuration à la marge des zones urbaines et à urbaniser ; 

- Une restructuration de la zone économique UI ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ½!/ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ; 

- Suppression des zones AU3 (collège et équipement public) et reclassement en zone UEP, A et UG ; 

- Suppression de la zone AU4 et reclassement en partie par une zone 1AUb et par une zone A ; 

- Suppression des zones AU1b et reclassement en zone UCd1 et en zone UCd2 ; 

- Une partie de la zone UGcs devient une zone UPM1, une partie de la zone UEP devient une zone 

UPM2 ; 

- Une mise à jour à la marge de la zone N ; 

- [ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ de plusieurs OAP ; 

- La Mise à jour des autres prescriptions inscrites au plan de zonage : emplacements réservés, sentes 

piétonnes, espaces boisés classés ; 

- Des ajouts de nouvelles prescriptions au plan de zonage Υ ŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ 

commerciaux à protéger, espaces verts à protéger ; 

- La localisation dŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ  
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Localisation des zones au projet de PLU : 
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Tableau des surfaces : 

 Surface de la zone dans 
le PLU en vigueur (en 

ha) 

 Surface de la zone 
dans le projet de 

PLU (en ha) 

 Evolution de la 
surface par 

secteur (en ha) 

Evolution de 
la surface par 
zone (en ha) 

UA 1,19 

5,42 

3,93 

7,45 

+2,74 

+2,03 

UAa 2,67 2,48 -0,19 

UAb 0,81 0,93 +0,12 

UAbs 0,33 - -0,33 

UAc 0,28 0,11 -0,17 

UAd 0,11 - -0,11 

UAs 0,03 - -0,03 

UC 21,33 

24,92 

24,67 

30,96 

+3,34 

+6,04 

UCa 2,33 2,33 0 

UCb 1,01 1,01 0 

UCc 0,25 0,25 0 

UCd1 - 1,86 +1,86 

UCd2 - 0,84 +0,84 

Uep 10,05 

10,95 

20,38 

21,16 

+10,33 

+10,21 
UEPpa 0,12 - -0,12 

UEPpi 0,33 0,33 0 

UEPpr 0,45 0,45 0 

UG 86,76 

106,97 

87,13 

106,72 

+0,37 

-0,25 

UGa 5,96 6,24 +0,28 

UGapr 3,72 3,72 0 

UGb 8,01 8,01 0 

UGc 1,65 1,62 -0,03 

UGcs 0,66 - -0,66 

UGd 0,21 - -0,21 

UI 7,92 

21,73 

4,28 

17,9 

-3,64 

-3,83 

UIa 0,6 0,1 -0,5 

UIb 1,16 1,09 -0,07 

UIc 1,09 3,65 +2,56 

UIcs 2,18 - -2,18 

UIcpr - 2,41 +2,41 

UIpr 8,78 6,37 -2,41 

UZ 10,9 10,9 10,9 10,9 0 0 

UPM - 

- 

 

1,79 

 

+1,79 UPM1 - 0,82 +0,82 

UPM2 - 0,97 +0,97 

 

1AUa - 
- 

 1,71 
3,87 

 +1,71 
+3,87 

1AUb - 1,96 +1,96 

 

AU1a 2,87 

19,92 

 - 

- 

 -2,87 

-19,92 AU1b 1,37 - -1,37 

AU2 1,43 - -1,43 
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AU3 7,48 - -7,48 

AU3 1,83 - -1,83 

 

A 245,44 
248,7 

 249,26 
252,52 

 +3,82 
+3,82 

Apr 3,26 3,26 0 

 

N 51,05 
65,45 

 49,63 
64,03 

 -1,42 
-1,42 

Npr 14,4 14,4 0 

 

Le tableau des évolutions des zones du PLU montre quelques adaptations dans les zones urbaines et une 

mise à jour des zones à urbaniser.   



 

 
 

2.1  LA ZONE UA 

La zone UA correspond en partie au centre-ville ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜΦ Elle recouvre les 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 9ƴ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ 

bâtiments sont construits en ordre continu et Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ voies. Elle comprend : 

- La zone UA (3,93 ha), 

- Le secteur UAa (2,48 ha), ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ƻǴ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ 

ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜ ǉǳΩŜƴ ȊƻƴŜ ¦!Φ 

- Le secteur UAb (0,93 ha), ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ζ Pôle 

Gare ». 

- Le secteur UAc (0,11 ha), ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

« Centre-ville ». 

LΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦! ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 7,5 ha, soit environ 1,4 % du territoire 

communal.  

Les objectifs de la zone UA son :  

- wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ liée à son caractère 

multifonctionnel. 

- aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ du centre-ville. 

La zone UA est globalement reconduite dans ses grandes limites. Les principales modifications apportées 

au plan de zonage sont les suivantes :  

  

 

              

              

Extrait plan de zonage PLU en vigueur (2024) 

Evolution de la zone UA au niveau du quartier de la gare, 

ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦!ō ǎǳǊ ƭΩh!t ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜΦ 

Extrait plan de zonage projeté 
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[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦!Ř Řǳ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩh!t Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville, est reclassé en UAc.  

Zone UA projetée : 

 

Extrait plan de zonage PLU en vigueur (2024) 

Reclassement du secteur UAc en secteur pavillonnaire 

UGa.  

Extrait plan de zonage projeté 
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2.2  LA ZONE UC 

La zone UC correspond Ł ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘΦ  

Elle comprend :  
- Un secteur UCa (2,33 ha),   
- Un secteur UCb (1,01 ha),  
- Un secteur UCc (0,25ha),  
- Un sous-secteur UCd1 (1,86 ha), situé en bordure de la RD 301 ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 
5ƻƳƻƴǘ Ŝǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ŀōŀǘǘƻƛǊǎΣ ŎƻǳǾŜǊǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύΣ  

- Un sous-secteur UCd2 (0,84 ha), ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ŀōŀǘǘƻƛǊǎΣ ŎƻǳǾŜǊǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ǳƴŜ 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύΦ 

La zone UC (24,67 ha), hors secteurs, correspond au principal tissu ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦/ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 30,96 ha, soit environ 6 % du territoire 
communal.  

Les objectifs de la zone UC sont :  

- aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŀŞǊŞǎΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƻǊŘǊŜ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳ 
évoluant dans un cadre paysager. 

La zone UC est en partie reconduite dans ses grandes limites. Elle a néanmoins Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜǎ plusieurs 

modifications  

 

             

Extrait plan de zonage PLU en vigueur (2024) 

 Evolution du zonage en UC sur la nouvelle OAP du secteur 

des abattoirs et pour correspondre à la réalité du terrain 

suite aux ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ. 

Extrait plan de zonage projeté 
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Extrait plan de zonage PLU en vigueur (2024) 

 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦DŎ ǾŜǊǎ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

collectif UC pour correspondre à la réalité du terrain suite 

ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

Extrait plan de zonage projeté 

Extrait plan de zonage PLU en vigueur (2024) 

 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ zone UIcs vers un zonage 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ¦/Řм pour correspondre à la nouvelle 

OAP avenue Jean Rostand. 

Extrait plan de zonage projeté 
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Zone UC projetée 
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2.3 LA ZONE UEP 

La zone Uep Ŝǎǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ 

commune. 

Les objectifs de la zone Uep sont : 

- tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ƎǊŞ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ Ŝƴ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ 

ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 

Elle comprend :  
- La zone Uep (20,38 ha), 

- Le secteur Uepi (0,33 ha), 

- Le secteur Uepr (0,45 ha). 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ zone Uep ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 21,2 ha, soit environ 4,1 % du territoire 

communal.  

La zone Uep est en partie reconduite dans ses grandes limites. 9ƭƭŜ Ŧŀƛǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
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Extrait plan de zonage PLU en vigueur (2024) 

 Reclassement des zones AU3 et AU4 et zone UEP, pour 

correspondre à la réalité du terrain. 

Extrait plan de zonage projeté 
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Extrait plan de zonage PLU en vigueur (2024) 

 wŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ b Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦9tΣ 

pour correspondre à la réalité du terrain. 

Extrait plan de zonage projeté 

Extrait plan de zonage PLU en vigueur (2024) 

 wŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ partie de la zone UEP en zone UPM2 

(zone de plan masse). 

Extrait plan de zonage projeté 
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Zone Uep projetée 

  

Extrait plan de zonage PLU en vigueur (2024) 

 !ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦9tΦ  

Extrait plan de zonage projeté 






































































































































































































































